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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AdMiniSTrATiOn générAlE

MiniSTÈrE dE lA TrAnSiTiOn 
éCOlOgiQUE ET SOlidAirE

_

Secrétariat général
_ 

Arrêté du 17 avril 2018  abrogeant les arrêtés relatifs à l’attribution d’emplois et de points de 
nouvelle bonification indiciaire au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du proto-
cole Durafour au sein de la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture

nOr : TREK1810868A

(Texte non paru au Journal officiel)

le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire,
Vu l’arrêté du 12 juillet 2010 modifié fixant la répartition de l’enveloppe d’emplois et de points de 

nouvelle bonification indiciaire dans les services centraux et assimilés du ministère de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat, au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole durafour ;

Vu l’arrêté du 7 avril 2017 modifiant l’arrêté du 9 juillet 2008 portant organisation de l’administra-
tion centrale du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménage-
ment du territoire,

Arrête :

Article 1er

l’arrêté du 17 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 12 juillet 2010 fixant la répartition de l’enveloppe 
d’emplois et de points de nouvelle bonification indiciaire dans les services centraux et assimilés du 
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des techno-
logies vertes et des négociations sur le climat, au titre des 6e et 7e  tranches de la mise en œuvre 
du protocole durafour, et l’arrêté du 17 décembre 2015 portant désignation d’emplois éligibles à la 
nouvelle bonification indiciaire au sein de la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture du 
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie sont abrogés.

Article 2

la secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la transition écologique et solidaire.

ait leF 17 avril 2018.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le sous-directeur du pilotage,  
 de la performance et de la synthèse,
 Nicolas Neiertz


		2018-05-25T13:43:22+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




